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Le jeudi 17 février 2022 à 09 heures 45 minutes. 
Nous soussigné Gendarme  
Sous le contrôle du Gendarme  
Vu l'article L.421-1. dù Code de la Sécurité intérieure 
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

Ce jour, nous procédons à l'enquête citée en référence, 

IDENTITE DE LA PERSONNE TEMOIN 

COMMUNICATION PAR VOIE ELECTRONIQUE_ AU COURS DE LA PROCEDURE 
La personne entendue n'accepte pas de recevoir communication des avis, convocations et documents 
intéressant la rocédure ar voie électroni ue. 

ENREGISTREMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL --------------------- ------------ ~---- ------- ----- ------------- ~ ----------
Information à l'intéressé: 

La personne entendue est informée que conformément à la loi du 6 janvier 1978, ses données à 
caractère personnel collectées dans le présent procès-verbal sont enregistrées et utilisées par la 
gendarmerie nationale dans le traitement LRPGN autorisé par décret n° 2011-111 en date du 27 janvier 
2011 modifié et destiné à faciliter le traitement de la procédure. 

Elle est également informée : 
- que le délégué à la protection des données du ministère de ·l'intérieur sis Place Beauvau, 

75008 Paris Cedex contrôle ce traitement. 
- que pour exercer ses droits d'accès, de rectification, d'effacement et de limitation, elle doit 

adresser directement auprès de la direction générale de la gendarmerie nationale sise au 4 rue Claude 
Bernard, 92130 Issy-les-Moulineaux. 

- qu'elle peut également adresser une réclamation auprès de la commission nationale de 
l'informati ue et des libertés CNIL sise au 3 lace de Fonteno TSA 80715 75334 PARIS Cedex 7 

Entendons la personne dénommée ci-dessus qui nous déclare : 
Je me présente dans votre unité afin de vous informer dans un phénomène que j'ai remarquais dans le 
ciel depuis mon domicile  à Eybens. 

Question : Pouvez-vous nous indiquer la date, l'heure , la durée de observation ? 
Réponse: Le lundi 14 février 2022 entre 19h et 20h, les faits ont duré 10 minutes. 
Question : Quelle est la position du phénomène dans le paysage ? 

La personne entendue L'Agent de Police Judiciaire 
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Réponse : 60° nord Est, entre le Croix de Chamrousse et le Grand Colon. Je veux préciser que le 
phénomène n'a pas dépassé la croix de Chamr~usse. 
Question : Quelle est le lieu d'observation ? 
Réponse :  à Eybens 38320. 
Question : Quelles sont les formes, dimensions, couleurs et mouvements ? 
Réponse : J'ai vu un arc de cercle lumineux et le ciel étai_t couvert. La luminosité était une lumière 
blanche plus lumineuse que la lune. Je l'observe à la jumelle et l'on voit deux cercles lumineux. Je 
précise que je connais l'optique et je ne suis pas certain que les deux point lumineux ne soit pas lié à un 
défaut d'otique. 
1 0 minutes plus tard il n'y a plus de lumière comme-ci la lumière c'était couché, je compare ça à la lune 
qui se couche. Ce qui m'a troublé ce qu'a l'heure de l'observation la lune était haute dans le ciel donc il 
ne s'agit pas de lune. 
J'ai quelques connaissances en astronomie , j'ai observé un mouvement rétrograde, ce qui indiquerai 
que j'ai pu voir une conjonction de planète. J'ai utilisé un logiciel (Stellarium) qui n'indiquai pas de 
planète dans cette direction, sous réserve que j'ai bien utilisé le logiciel. 

Donc si cette lumière a été vu par d'autres personnes, cette lumière aurait pu être observé en montagne 
depuis la chaîne de Belledonne. 

Question: Le phénomène a t'il fait du bruit? 
Réponse : Non aucun bruit. 
Question : Avez-vous des éléments à ajouter ? 
Réponse : Non l'essentiel y est. Il y a 2 autres .témoins ma compagne et mon fils. J'ai demandé à ma 
compagne de venir. 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci-dessus, j'y 
persiste et n'ai rien à changer, à y ajouter ou à y retrancher. 

A , le 17 février 2022 à 10 heures 15 minutes. 
La personne entendue L'Agent de Police Judiciaire 
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Le vendredi 18 février 2022 
Nous soussigné    
Vu l'article L.421-1 du Code de la Sécurité intérieure 
Nous trouvant au bureau de notre unité à , rapportons les opérations suivantes : 

Ce jour, nous procédons à l'enquête citée en référence, 

Suites aux directives concernant les phénomènes aérospatiaux non identifiés (PAN), nous cloturons le 
présent renseignement administratif et le transmettons à M le Préfet de l'Isère, à la Direction Générale 
de la Gendarmerie Nationale (DGGN/SDAO/CAE/$AS) et un exemplaire en dématérialisé ?JU Groupe 
d'Études et d'information des phénomènes aérospatiaux non identifiés (GEIPAN) à Toulouse. 

Dont procès verbal fait et clos à , le 18 février 2022 
L'Officier de Police Judiciaire 




